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Visitez le www.saint-zephirin.ca. 

NE PAS OUBLIER !   
INSCRIPTION OBLIGATOIRE 

AVANT LE 15 NOVEMBRE 2022 
Formulaire disponible sur la page 
d’accueil du site Web de la  
Municipalité. 

Transmettre par courriel :  
loisirs@saint-zephirin.ca 

En personne ou par la poste : 
1232, rang St-Pierre  

   Saint-Zéphirin de Courval 
                   J0G 1V0 

Le 11 décembre en PM, les en-
fants de 12 ans et moins, inscrits 
à l’activité, auront le plaisir de re-
cevoir un cadeau du Père Noël et 
d’assister au spectacle de Jimmy 
Stratosphère – star interplané-
taire au centre communautaire!  

Je me présente, Monique Manseau, nouvelle adjointe à la direction 
de la Municipalité. Originaire de Baie-du-Febvre, j’habite avec 
mon conjoint, Sébastien Guévin et nos filles, Roselyne, 13 ans, et 
Victoria, 10 ans à Sainte-Monique. Notre résidence se situe sur la 
ferme familiale spécialisée en grandes cultures et en acériculture. 
Mon parcours professionnel est ponctué par le domaine culturel et 
le milieu municipal. Ayant d’abord fait mes études au Cégep de 
Sainte-Foy en graphisme, j’ai par la suite poursuivi mes études à 
l’Université Laval en ethnologie, histoire et muséologie.  
Pendant quelques années j’ai travaillé à titre de gestionnaire des 
collections dans un musée beauceron, Musée Marius-Barbeau. 
Malgré le fait que je sois devenue une jarrets noirs – véritable 
beauceronne, je n’avais pas oublié mon coin de pays. L’obtention 
d’un poste d’agente de développement culturel à la MRC de Bé-
cancour m’a permis de revenir sur le territoire.  
Mes expériences m’ont ainsi mené à la direction de la Société Aca-
dienne Port-Royal (Bécancour, secteur Saint-Grégoire). J’ai aussi 
eu l’opportunité de travailler comme directrice générale à la Muni-
cipalité de Sainte-Monique et fais un retour dans le domaine mu-
séal, soit au Musée Laurier à Victoriaville. Travailler avec les gens 
est le lien qui unit ces différents emplois.  
J’ai bien hâte de vous rencontrer et de connaître votre dynamique 
milieu de vie !  



 

 

DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS DES REVENUS ET DÉ-
PENSES 
Conformément à l’article 176.4 du C.M., la secrétaire-
trésorière dépose, deux états comparatifs des revenus 
et des dépenses. 
 
ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2023  

Les prévisions budgétaires pour l’année financière 
2023 de la Régie Incendie du Lac St-Pierre et de la RI-
GIDBNY pour l’année financière 2023 ont été adoptés. 
 
DEMANDE D’UNE PROLONGATION POUR LA MISE À 
JOUR DE LA POLITIQUE MADA ET DE SON PLAN D’AC-
TION 
La Municipalité est en processus de mise à jour de sa 
Politique de la Famille et des Aînés et de son plan 
d’action. De manière à ce que le résultat de la dé-
marche soit de qualité et représente les besoins réels 
de ses aînés, la Municipalité demande à repousser 
l’échéance de la reddition de comptes.  
 
RECONNAISSANCE POUR LES PERSONNES PROCHES 
AIDANTES 
Le soutien des personnes proches aidantes est une 
responsabilité individuelle et collective. La Municipali-
té accepte ainsi de faire fait la promotion de la Se-
maine nationale des personnes proches aidantes sous 
le thème « Ensemble cultivons l’humain ».  
 
EMBAUCHE POSTE D’ADJOINTE ADMINISTRATIVE 
Mme Geneviève Rouillard a quitté ses fonctions. Mme 
Monique Manseau la remplace depuis le 7 novembre.  

EMBAUCHE POSTE AGENTE DE DÉVELOPPEMENT 
COMMUNAUTAIRE ET CONTRAT DE TRAVAIL 
Dans le cadre d’un projet commun avec la municipali-
té de Baie-du-Febvre, une nouvelle agente d’anima-
tion et de soutien à la communauté, Mme Nathalie 
Fréchette, entrera en poste le 5 décembre suite au 
départ de Mme Marie-Noëlle Lavertu.   
 

PARTICIPATION AU « FORUM RÉGIONAL SUR LA RÉ-
SILIENCE DES COLLECTIVITÉS URBAINES ET CHANGE-
MENTS CLIMATIQUES » 
M. Mathieu Lemire et Mme Chantal St-Cyr participe-
ront au Forum régional sur la résilience des collectivi-
tés urbaines et changements climatiques à Nicolet le 
6 décembre prochain.  
 
LISTE DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER POUR LE 
MOIS 
La liste des comptes à payer pour le mois d’octobre 
2022 s’élève à un montant de 142 355,61 $. 
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RAPPEL ABRIS D’AUTO 
 

Les abris d’hiver pour véhicules automobiles sont 
autorisés sur le territoire de la municipalité du 15 
octobre au 15 avril de l’année suivante. 
 

Il est permis d’ériger un seul abri d’hiver par pro-
priété, selon, les conditions suivantes* : 
 

 Superficie maximale  40 m2  (430 pi2) ; 
 Hauteur maximale 2.5 m (8.2 pi) ; 
 Revêtement en toile ; 
 Seuls les abris de fabrication industrielle re-

connue et brevetés sont acceptés. 
 

* D’autres conditions doivent être respectées, pour 
obtenir la liste complète, veuillez communiquer 
avec le bureau municipal (reception@saint-
zephirin.ca | 450-564-2188).  
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D’abord nous souhaitons remercier les gens qui nous ont encouragés en achetant des billets pour notre dîner
-spaghetti du 9 octobre 2022. Que vous ayez pu vous libérer ou non pour y participer, sachez que c’est vous 
qui avez rendu possible cet événement.  Nous étions 68 adultes et 9 enfants. Tous semblaient heureux de 
vivre ce moment de grâce avec nous. Merci infiniment ! 
 
C’est donc encore sous le charme de ce beau dîner et avec enthousiasme que nous vous proposons une soi-
rée Cartes, Train Mexicain et Pizza le 12 novembre 2022, à partir de 16h.  C’est un événement «à la bonne 
franquette», comme disait les plus âgés. Nous ne sortirons pas l’argenterie, car le but de cette soirée est de 
s’amuser ensemble, de partager une bonne bouffe et de se détendre entre amis. Le coût de cette soirée est 
le prix de votre pizza, que nous commanderons selon le nombre de couverts. Nous espérons que vous vien-
drez à ce rendez-vous amical, même si ça serait juste «pour jaser».  En attendant, nous n’oublions pas de 
souhaiter un très joyeux anniversaire à nos natifs du mois de novembre (oh, oh, la cigogne fût bien occupée 
durant ce mois !). Bonne fête à    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Et que chaque matin soit pour tous source de joie et de bonheur !   À bientôt ! 

  
Votre Conseil d’administration du club FADOQ-St-Zéphirin   

Yvan, André, Chantal, France, Diane, Gaston et Gisèle   

Louise Lemaire                   Lucette Larose                                    
André Paquette         Réjean Veilleux  
François Précourt                                   Michel Lemire                                         
Jean-Pierre Sanscartier                          Dany Caron 
Céline Tessier                                           Cécile Paquette 
François Leclerc                                       Sylvie Bonenfant 
Gilles Dionne                                            Jean Courchesne 

Figure 1  Le Conseil d'administra-
tion est heureux de son dîner-
spaghetti. 

Figure 2  Il y a du monde, en ce 9 octobre 
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La Bibliothèque de Saint-Zéphirin de Courval a reçu un prix 

lors du Gala des Prix des bibliothèques publiques le 18 oc-

tobre, le PRIX COMPLICITÉ. Sur les 13 prix remis, 7 biblio-

thèques finalistes dont 3 grandes gagnantes sont membres 

du Réseau biblio Centre-du-Québec Lanaudière, Mauricie 

(CQLM).   
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Invitation aux productrices et aux pro-
ducteurs agricoles et à toutes les per-
sonnes qui côtoient.  
   
Pour savoir quoi faire devant une per-
sonne en détresse : reconnaitre les 
signes de détresse et diriger la personne vers les bonnes res-
sources.  
   
Formation reconnue par l’Ordre des agronomes du Québec  
   
GRATUIT – Contenu adapté pour le milieu agricole  
   
Formation AGIR en sentinelle pour la prévention du suicide – 
Déclinaison agricole :  
Dates :   
Groupe 1 : 23 novembre 2022 à Bécancour (secteur Gentilly)  
Groupe 2 : 15 mars 2023 à Nicolet   
Arrivée à la formation à 8 h 15  
Heure de la formation : 8 h 30 à 12 h et  
13 h à 16 h 30  
  
Information et inscription :  Marianne Plante, tél. :  819-840-
0549, poste 13 ou mplante@preventiondusuicide.com  
  

La Corporation des Fleurons du Qué-
bec procédait le 2 nombre au 17e dé-
voilement de la classification horti-
cole des municipalités évaluées en 
2022.  
Des 113 municipalités évaluées cette 

année, 19 ont obtenu un fleuron de plus et la vaste majo-

rité a progressé dans la grille de classification. La Munici-

palité de Saint-Zéphirin-de-Courval a su conserver ses 4 

fleurons grâce à ses efforts constants au cours des trois 

dernières années a été finaliste au Prix Reconnaissance, 

Meilleur projet d’agriculture urbaine – catégorie 5 000 

habitants et moins.  FÉLICITATIONS!  

mailto:mplante@preventiondusuicide.com
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Avec la période hivernale qui s’installe, la Sûreté du Québec désire rappeler à tous les conducteurs l’impor-
tance d’adapter leur conduite aux conditions climatiques et routières. En le faisant, ils réduisent les risques 
d’être impliqués dans une sortie de route ou dans une collision potentiellement mortelle.  
 
Les policiers pourraient signifier des constats d’infraction s’ils constatent que la vitesse d’un automobiliste 
n’est pas adaptée aux conditions routières, et ce, même si la limite indiquée sur les panneaux de signalisation 
est respectée. 
 
En effet, selon l’article 330 du Code de la sécurité routière (CSR), le conducteur doit réduire sa vitesse lorsque 
les conditions de visibilité sont rendues insuffisantes à cause de l’obscurité, du brouillard, de la pluie ou de 
précipitations ou lorsque la chaussée est glissante ou partiellement dégagée. Les contrevenants s’exposent à 
une amende minimale de 60 $ plus les frais et à deux points d’inaptitude. 
 
Les usagers doivent aussi déneiger leur véhicule et s’assurer que le pare-brise, les vitres, les phares, les feux 
et la plaque d’immatriculation sont libres de glace et de neige. Ne pas respecter ces règles de sécurité aug-
mente les risques de collision, constitue un danger pour le conducteur, mais également pour tous les autres 
usagers sur la route et vous expose à une amende minimale de 100 $ plus les frais en vertu de l’article 281 du 
CSR. 
 
De plus, les propriétaires d’un véhicule immatriculé au Québec ont jusqu’au 1er décembre pour munir leurs 
véhicules de pneus d’hiver qui doivent arborer le pictogramme représentant une montagne sur laquelle est 
surexposé un flocon de neige. À défaut de munir son véhicule de pneus conçus pour la conduite hivernale 
selon les normes prévues par règlement, le propriétaire s’expose à une amende de 200 $ plus les frais en ver-
tu de l’article 440.1 du CSR.  
 

Prenez note que le Pont 

des Moulins à La Visita-

tion est maintenant ouvert 

à la circulation !  
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24 novembre 

 

Dernière collecte des encombrants 
de l’année. 

PSSST! 


